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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 

Saint-Joachim tenue à l’hôtel de ville, le 5 mars 2020 à 18h, sous la 

présidence de M. Marc Dubeau, maire. 

 

 

Sont présents: M. Marc Dubeau, Maire 

M. Bruno Guilbault, Conseiller 

M. Mario Godbout, Maire suppléant 

Mme Marie-Claude Bourbeau, Conseillère 

Mme Lucie Racine, Conseillère 

M. Lawrence Cassista, Conseiller 

M. Luc Bergeron, Conseiller   

  

Secrétaire d’assemblée : Mme Anick Patoine, directrice générale et 

secrétaire-trésorière 

 

 

PUBLIC : 1 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE 

2. ORDRE DU JOUR 

3. ADMINISTRATION 

 

3.1. Reconstruction de la route des Carrières-Contrat pour la réalisation des 

travaux. 

3.2. Reconstruction de la route des Carrières-Contrat pour le contrôle 

qualitatif des matériaux. 

4. AFFAIRES NOUVELLES 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 
 

Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, la secrétaire-

trésorière a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire de 

ce jour à tous les membres du conseil.  Les membres du conseil constatent avoir reçu la 

signification de l’avis tel que requis par la loi.   

 
 1. OUVERTURE 

 
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 

déclarée extraordinairement constituée par le président, Monsieur Marc Dubeau, maire, 

souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

041-2020305   2. ORDRE DU JOUR 

 Considérant que les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour; 

Il est proposé par Madame Marie-Claude Bourbeau et unanimement résolu d’adopter 

l’ordre du jour tel que déposé et, en conséquence, il demeure ouvert à toute 

modification. 

Adoptée 
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  3. ADMINISTRATION 

042-2020305   3.1. RECONSTRUCTION DE LA ROUTE DES CARRIÈRES-CONTRAT 

POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX 

Considérant que la Municipalité a réalisé un appel d’offres public sur SEAO afin de 

réaliser les travaux de reconstruction de la route des Carrières; 

Considérant les soumissions reçues : 

 

SOUMISSIONNAIRES  MONTANT (avec taxes) 

Les Constructions St-Gelais inc. 707 096,25$ 

Les Excavations Lafontaine 715 001,20$ 

Gilles Audet Excavation inc. 726 777,57$ 

Déneigement Daniel Lachance inc. 798 265,68$ 

Construction Pavage Portneuf inc. 831 552,00$ 

EJD Construction inc. 971 517,19$ 

 

   

Considérant que le plus bas soumissionnaire est conforme; 

 

Il proposé par Monsieur Bruno Guilbault et unanimement résolu : 

 

a) d’octroyer un contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Les Construction 

St-Gelais inc. au montant de 707 096,25$ taxes incluses tel qu’indiqué au bordereau 

de soumission déposé le 3 mars2020 ; 

 

b) d’attribuer une dépense de 623 000$ même le règlement d’emprunt no418-2019; 

 

c) d’attribuer les dépenses supplémentaires au Fonds réservé à la réfection et à 

l’entretien de certaines voies publiques. 

Adoptée 
 

043-2020305   3.2. RECONSTRUCTION DE LA ROUTE DES CARRIÈRES-CONTRAT 

POUR LE CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX 

 

Considérant que la Municipalité a réalisé un appel d’offres sur invitation afin de 

réaliser le contrôle qualitatif des matériaux au chantier lors de la reconstruction de la 

route des Carrières; 

Considérant les soumissions reçues : 

 

SOUMISSIONNAIRES  MONTANT (avant taxes) 

Laboratoires d’Expertises de Québec ltée 12 510,00$ 

Englobe 15 026,35$ 

Il proposé par Monsieur Luc Bergeron et unanimement résolu : 

a) d’octroyer un contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Laboratoire 

d’Expertise de Québec ltée au montant de 12 510$ outre les taxes tel qu’indiqué au 

bordereau de soumission déposé le 27 février 2020 à 9h48; 

 

b) d’attribuer cette dépense à même le fonds local réservé à la réfection et à l’entretien 

de certaines voies publiques.  

Adoptée 
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 4. PÉRIODE DE QUESTIONS  

044-2020305   5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par Madame Lucie Racine et unanimement résolu de lever l’assemblée 

du 5 mars 2020 à 18h15. 

Adoptée 

 

 
 Président 

_____________________________ 

M. Marc Dubeau, maire 

Secrétaire 

___________________________ 

Mme Anick Patoine, directrice générale 

et secrétaire-trésorière  


